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Formation :  Certificat d’Aptitude Professionnelle        
 CAP « Couvreur » 

 

 CFA du BATIMENT de CHARTRES 
 

 
Présentation de la formation  : formation par apprentissage 

   

� Durée totale : 2 ans ,  
� Rythme de l’alternance en principe : 2 semaines entreprise, 1 semaine CFA  (sous réserve de modifications). 
 
Conditions d’accès  : 
 

� Être âgé(e) de 16 ans dans l’année ou être dans sa 15ème année en fin de troisième,   
� Être âgé(e) de moins de 26 ans,  
� Avoir une entreprise de formation.  
 
Inscription  : 
 

� L’inscription se fait à réception du contrat d’apprentissage, sous  réserve de nos places disponibles.  

 
Objectifs de la formation  :  

� Apprendre à réaliser les tâches du métier : réaliser une couverture en ardoise (le traçage, l’égout, les rives, le 
passage de ventilations, les châssis), réaliser une couverture en zinc (le traçage, la pose de pattes, le pliage des 
feuilles de zinc,  la soudure), réaliser la couverture d’une lucarne, réaliser une couverture avec un entourage de 
souche… 

� Apprendre à organiser son activité : mise en place des dispositifs de sécurité (échafaudages, balisages, 
harnais...) organiser son poste de travail (ordonner puis sélectionner les outils nécessaires…), préparer les quantités 
de matériaux nécessaires (calcul de volume, de surface…) 

� Apprendre à travailler en sécurité : poser les protections collectives, porter les protections individuelles 
(harnais, gants, etc.), lire et appliquer les consignes des fiches de sécurité, adopter des gestes préventifs pour éviter 
les chutes, connaître la réglementation des normes et DTU… 

� Respecter l’image de l’entreprise : être vigilant à la propreté et la tenue du chantier, adopter des attitudes 
professionnelles (ponctualité, efficacité…), assurer une communication positive auprès des clients et des 
fournisseurs… 

 
Matières enseignées  : 

� Enseignement professionnel - 19h par semaine : dessin technique (4h), technologie et atelier (15h) 

� Technologie : apprentissage des règles et 
normes des matériaux utilisés, réalisation de 
croquis (pour façonner un élément de zinc…), 
acquisition du langage technique,  réaliser le mode 
opératoire (chronologie des tâches), etc.  

� Atelier : fixation de liteaux, la coupe et la pose 
d’ardoises, le façonnage et la pose de zinc, pose de 
différentes gouttières, raccord de différents ouvrages 
(cheminées, châssis, lucarnes, outeaux triangulaires, etc.  

� Enseignement général - 16h par semaine : 
Mathématiques (5h), Sciences (2h), Français/Histoire-Géographie (5 à 6h), PSE : Prévention Santé Environnement 
(1à 2h), EPS (2h)  

 
Équipement pédagogique  : 
 

� Atelier : les apprentis disposent de maquettes, d’outillages individuels, de divers outillages collectifs (plieuse et 
baguetteuse à zinc). Des accessoires pédagogiques sont également à leur disposition afin de visualiser et manipuler 
les matériaux (gouttières, chesnaux, faîtages, tuyaux, etc.) 

 
Débouchés  :  
 

� Le CAP « Couvreur » permet d’accéder à des postes d'ouvriers qualifiés, les ouvriers qualifiés sont actuellement très 
recherchés dans le secteur du BTP. Après quelques années d’expérience, le couvreur expérimenté peut créer sa 
propre entreprise. Choisir de compléter sa formation par une mention complémentaire (zinguerie, ardoisier…) peut 
être un atout supplémentaire. Un jeune peut également choisir de poursuivre en BP. Cette formation de niveau 4, 
permet à un jeune motivé, d’être initié à des postes d’encadrement (ex : chef d’équipe, chef de chantier).  


